
appartenait à l'accuse ; que long-temps il l'a vue dans la 

grange; qu'il l'a très bien reconnue, et qu'il ne peut y ! 

avoir de doute. 

Tels sont, dans leur ensemble, les faits qui sont résul-

tés des débats. -

Le jury, ayant répondu affirmativement sur la première 

question'poseç, mais ayant reconnu des circonstances at-

ténuantes, Cha^ffaillles a lté condamne à vingt années de 
travaux forcés et à l'exposition. 

lia entendu son arrêt avec l'a froide impassibilité dont 

il avait fait preuve pendant tous les débats. 

( b42 ; 

la trace d'aucun vêtement. Des recherches continuent à 

cet effet. 

Robert et Bastion se renferment dans des dénégations 

absolues. Ce dernier soutient que la lettre écrite par lui 

est absolument vide de sens ; il attribue au hasard la cir-

constance si grave du cadavre inhumé au lieu même qu il 

a iuibqué. Les recherches de la justice écla'u/cirmU sans, 

doute ce qui' peut rester encore de mystérieux dans cette 

épouvantable affaire. 

ASSASSINAT. — EXHUMATION. 

La justice est en ce moment sur les traces d'un assassi-

nat dont la perpétration remonterait à 1821 , et qui , si 

l'on en juge d'après les premiers élémensde l'instruction, 

aurait été commis sur la personne de la veuve liouci par 

le sieur Robert , gendre de cette dame, de complicité 

avec un sieur Bastien. -Voici le détail des faits qui sont 

parvenus à notre connaissance, et dont le jugement promet 

d'offrir une cause célèbre de plus aux annales judiciaires. 

La veuve liouet , qui avait marié sa fille au sieur Ro-

bert, passait pour avoir une fortune de 150 à 200 mille 

li anes. Elle vivait en assez mauvaise intelligence avec son 

gendre, qu'elle voyait rarement, l'n matin, alors qu'elle 

si; disposait à prendre son café qu'elle avait l'habitude de 

"préparer elle-même , une personne, restée inconnue , vint 

la demander; elle sortit, et depuis ne reparut plus. Les 

recherches de la justice furent inutiles ; on ne doiga pas 

quelle n'eût péri victime d'un assassinat. Lés soupçons se 

dirigèrent d'abord contre son gendre , qui fut arrêté , 

soumis à une instruction, puis relâché plus lard par suite 

d'une ordonnance de non-lieu. Quelques nouveaux indices 

ayant été recueillis en 1824, Robert fut de nouveau mis 

sous la main de la justice; niais un arrêt de la chambre 

(les mises en accusation le rendit à la liberté, attendu 

qu'il n'existait pas contre lui dé charges suffisantes. 

Près de dix années se sont écoulées depuis ce dernier 

acte de procédure dirigé contre Robj 'i 't : quelques mois 

encore, et son crime (s'il en est réellement I auteur) allait 

être couvert par la prescription décennale , lorsque de 

nouveaux indices recueillis par l'autorité, sont venus éle-

ver contre lui les plus graves présomptions. Les ('barges 

précédemment recueillies contre lui n'avaient pas paru 

suffisantes à la justice; mais les soupçons l'avaient suivi 

dans la retraite épi'il avait choisie, la police veillait. On ap-

prit qu'il était l'objet de sollicitations fréquentes dé la part 

do Bastien. On sut que celui-ci avait dit à plusieurs re-

prises que Robert lui' devait beaucoup d'argent, et que 

dernièrement encore il s'était vanté d'avoir , le même 

jour, tins à la poste pour Robert une (étire, qui ne pou-

vait rester sans réponse. Celte lettre était adressée à 

Bourbpnne-les-Bains, peu de la résidence habituelle de 

Robert. Le chef de la police de sûreté s'y transporta , et , 

muni d'un mandat d'amener , arrêta Robert en même 

temps qu'il saisit la lettre qui lui était adressée par Bastien. 

Bans cette lettre, ce dernier lui réitérait ses demandes 

d'argent, et accompagnait ses sollicitations des plus étran-

ges menaces. « Rappelle-toi , lui disait-il à peu près en 

ces termes, rappelle-loi le jardin de la rue de Vaugirard, 

U° 81.... Tu sais.... à quinze pieds du mur du fond.... à 

quatre pieds du mur de côté.... Les morts peuvent quel-

quefois revenir... » 

Bastien fut arrêté et conduit à Paris avec Robert, l'n 

de MM. les conseillers de la Cour a été désigné pour pro-

céder à l'instruction de celte affaire, et à la recherche des 

preuves terribles que semblait indiquer la lettre de Bas-

tien. M. le conseiller instructeur s'est rendu hier dans fa 

maison de la rue de Vaugirard , n
9
 81 , indiquée par la 

lettre, assisté de M. Boys de Loury, docteur en médecine, 

et accompagné d'ouvriers fossoyeurs du cimetière du 

Père-Lachaise. Robert et Bastien furent séparément ame-

nés sur les lieux pour être présens aux fouilles qu'on se 

proposait de pratiquer. 

On apprit d'abord dans la maison qu'elle avait été louée 

par Bobert en 1821 ; qu'il ne l'avait jamais occupée, et 

qu'on avait fini par lui donner congé parce qu'il n'y venait 

jamais que la nuit. Les fouilles commencèrent aussitôt à 

l'endroit qu'on crut être celui qu'indiquait la lettre , et où 

se trouvait un petit berceau de lilâ's. Elles ne produisirent 

lien ; on reconnut que le spj avait été, en cet "endroit, 

exhaussé de plusieurs pieds. Elles furent poussées plus 

loin , et notamment à 'un endroit où on remarqua que 

Robert av lit affecté de se tenir pendant la première opé-

ration. 

Là les terres furent enlevées, et bientôt la pioche du 

fossoyeur, perçant un corps dur, pénétra fort avant dans 

une cavité. « Nom y voilà « , dit celui-ci ; et aussitôt, in 

sinuant son bras par Je trou qu'il venait de pratiquer, i 

s'écria : « Je sens les ossemens d'un cadavre! s Robert 

resta immobile sans manifester aucun trouble. Bastien 

changea de couleur. Les recherches continuèrent. On 

s'aperçut bientôt en déblayant que le cadavre qui avait 

été enterré là avait été recouvert de chaux vive ; mais on 

avait oublié sans doute d'y jeter de l'eau. La chaux , au 

lieu de produire son effet et de consumer le corps, avait 

au contraire servi à le conserver. Pendant le long espace 

de temps qui s'était écoulé depuis l'inhumation, les chairs 

avaient disparu, et le cadavre, réduit à l'état de squelette, 

avait sans doute , par sa diminution de volume, produit 

l'excavation que venait de percer la pioche du fossoyeur. 

La croûte de chaux ayant été enlevée, M. le docteur 

Boys-de-Loury constata que le squelette avait encore une 

corde au cou. Il fut désormais établi que la personne in-

humée en ce lieu était morte victime d'un assassinat. 

Reste à constater l'identité du squelette avec la per-

sonne de la dame liouet. Ses dents, ses cheveux, sont 

parfaitement conservés. On a retrouvé encore un anneau 

d'or à l'un de ses doigts. Du reste, on n'a pu découvrir 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonncmanl expire 

le 50 avril , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni dekicune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

54 /h pour six mois , cl 08 fr. pour l'année. 

CIIilOWiQUE, 

DÈPARTEMENS. 

— On écrit de Rennes : 

« Un événement déplorable a eu lieu lundi après-midi 
près de l'Arsenal. 

» Il était arrive de Redon, dans le courant du jour, une 

compagnie de grenadiers du 55". Un caporal et un grena-

dier, restés en arrière, avaient à ce qu'il paraît fait roule 

ensemble. Arrivés à la vue de la ville, le caporal s'appro-

che daine marre qui bordait la route , et se met en devoir 

de s'y laver le visage et les mains. Le grenadier profile de 

la position de son camarade , ajuste le caporal , l'étend 

roide mord au bord de la marre , jette son arme, et se 

met à fuir. Mais desenfans avaient aperçu son action , ei 

poussent des cris ; lieux artilleurs, qui revenaient du Po-

lygone, s'élancent à la suite du meurtrier, cl h; saisissent. 

Se voyant arrêté , ce malheureux les a priés de le fusiller 

à sou tour, et n'a , dit on, témoigné aucun regret de son 
crime. 

si n ignore encore le motif qui a pu pousser l'assassin à 

détruire son camarade. Les uns disent que cette action 

est la suite dune aliénation mentale, donl le grenadier 

avait déjà éprouvé des attaques , d'autres assurent que 
c'est le résultat d'une vieille inimitié. 

» La levée du cadavre a offert une scène des plus tou-

chantes , et qui a prouvé à quel po'mi le brave militaire 

assassiné élail aime dans sa compagnie. Le commissaire 

de police voulait faire transporter le corps par des hom-

mes à gages. Les grenadiers accourus sur les lieux ai 

bruit de ce triste événement, ne l'ont pas voulu permet 

tre; ilsse sont emparés des restes de leur camarade, l'ont 

embrasse tour à jour , el l'ont religieusement transporté 
au lieu de dépôt. 

» Ces hommes étaient tous les deux Lorrains , le ca-
poral de Metz, l'autre d'une ville voisine. « 

PARIS , 27 AVRIL. 

— L'audience solennelle qui devait avoir lieu nujout 

d'huj à la Cour de cassation , n'a point eu lieu. On atlri 

Lue celte remise à l'élévation de M. Dupin, 'procureur-

général , à la présidence de la Chambre des députés , e 

à son installation qui doit avoir lieu aujourd'hui. 

— M. Legrand, qui n'était que perruquier, prit le li 

ire de coiffeur , lorsqu'il s'établit dans la rue des Bons 

Enfans, n° 10 : s'il n'avait pas , comme ses plus sa van 

confrères , une classe de coiffure , du moins avait-il élé-

gamment décoré , nous ne dirons pas sa boutique , car il 

n'y a plus que les perruquiers qui aient des boutiques , 

mais Son atelier, son laboratoire : et la ctientetle' devint 

assez produétivè. Il avait lait bail pour trois années; mais 

il avait trop compté sur la solidité de la maison, et un jou 

qu'on ne saurait appeler Un beau jour , puisqu'il fut té-

moin d'un violent ouragan avec accompagnement d'é 

clairs et de tonnerre , présqu' aussi terribles que le ca 

non de la prise d'Anvers à Franconi , le 15 août 1852 

enfin, puisqu'il faut en rappeler la date , un écroulement 

se manifesta, et des décombres remplirent l'arrière-bou 
tique ou plutôt l'arrière-cabinet de M. Legrand. 

Il demanda aussitôt la résiliation de êon j$H, et ;o pro 

prîétaire répondit : bien volontiers. Mais ii réclamai 

aussi des dommages-intérêts, el le propriétaire niait p 
l'événement qui rendait inhabitable le local de M. Le 

grand provînt du défaut de réparation d'entretien; .. 

principale cause de cet événement était la secousse violen-

te imprimée à |a maison par l'orage néfaste et moti du 

15 août. Le Tribunal de première instance avait pensé 

sur ce point comme le propriétaire, et n avait point ac-
cordé de dommages-ùiféreis. 

Sur l'appel, M. Legrand, présent à !a barre de I 

1 "chambre de }ï Cour royale, a donné à cet égard que! 

ques explications. « Je recevais journellement , a-i-il dit 

vingt ou vingt-cinq femmes galantes , pour les coiffer 

c'était un bénéfice quotidieryt je gagnais alors 500 ou 550 

fr. par mois; depuis l'événement, c'est tout au plus si je 

vais à 100 ou 150 fr., l'état des lieux ne m'a plus perni 

de faire d'aussi bonnes affaires, el de maintenir ma dieu 
telle. » 

M. Legrand fait passer en effet aux membres de la 

Cour un plan crayonné en noir de l'étal actuel de son 

arnerc-»jrt<yasm, dit arrière-boutique; lequel ressemble 
la caverne deMontesinos. 

W Caron , son avocat , combat ensuite le jugement d 
Jnbunal de 1*» instance. Mais sur la plaidoirie ,1,. $ 

Caubert pour le propriétaire , la Cour conli 
sion des premiers juges. 

— 4 bon vin point U'auciyne : C'est un proverbe fo 

juste, quand la réputation de l'auberge est fajle. Mais 

enseigne il y a, o est elle qui garde et maintient la rc-

M 

la déci 

( Grâce de Dieu, de la Bonne Femme b on >
d

e 

instete), ce sont là choses si communes en
 f

emen
du 

Cignes, yu il y faudra il tenir f
on

.
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du Mortier d'&,\ùi, dêP'-'is plus de cent an?'
i
'
em

''
nt 

eruste dans la maison , nie des Lombards n" A^' 

sert d enseigne à uni? boutique constamment on-
il 

Tee par 
momc

nt 

M Descamps , pharmacien droguiste , occun» 

des Lombards , n° oft , à très peu de distance dê M rue 

faisant l'angle de la* rue Saint-Denis tT"deTà \.u
e

p

f
?'
U

,
ou

P« 

bards, l'enseigne : Au Mortier d'Or. Enfin - - ■
 m

" 
des Lombards , une troisième enseif» ;ne . 

moiiroux, une boutique faisant le coin dei cette n 

la rue Saint-Denis. Il s'était avisé de faire inscrir
 61 de 

côté de sa boutique, rue Saint-Denis, sur le r,^,
e5Urle 

Lnh
P..siif 1» 1 

> sou dans W -
mes termes, soit aussi au Mortier de Bronze. m 

Le Tribunal de première instance avait ordonné 1 

pression du tout, comme constituant l'usurpation!rTr
P

" 

seigne de la boutique, rue des Lombards, n°4{ {,
 r

'
h 

Descamps a interjeté appel. '
 lls 

M° Decagny , son avocat , s'étonnait que l'on re^ u 

comme une propriété une enseigne de ce genre ■ 

caractérisait point une invention ou une spécial^
11

']"
6 

mortier d'or, cela appartient à tout le monde ■ ct\pn 

cagny citait un grand nombre d'enseignes de la' m 

nature, qui subsistaient, malgré la similitude sans l ° 

ner lieu à des contestations entre ceux qui' les a r 

quaient à leurs boutiques ou magasins. Par exemnlo' ' /' 
Levrette, qu'on voit chez tous les armuriers , ele 

Mais , sur la 

H™ " 
première instance. 

— M. de Lennox avait 

ais , sur la plaidoirie de M' Dupin, la Cour ronl, 

chambre), a confirme le jugement du Tribunal Je 

icheté de M. Sarrans la nr 
priété du journal les Communes, Courrier àès"ËkctéÊ 

La plupart des- actionnaires consentirent à cet arnn<'"' 

ment; il y eut toutefois quelques réeafci'trans, au noiriBrt 
desquels se trouvèrent MM. Ballot et Coliomb }[ u 

Lennox promit de rembourser , à raison de 25 fr' (W 

les 250 actions dont les propriétaires étaient en (iïssj£' 

avec la majorité. Le cessionnaire de M. Sarrans fondit 

ensuite le Courrier des Electeurs dans le journal la Bévok-

lion de 1850. Bientôt les deux feuilles réunies s'étwnirrm" 

el ie résultai le plus clair de la liquidation fui de conduire 

à Sainte-Pélagie M. de Lennox, qui, avant de devenir 

journaliste , avait , dit-un , 59,000 fr. de rentes. Ml jb. 
lot et Coliomb , représentés par M' Henri -S'oumiier" ont 

réclamé 1250 fr. pour le remboursement des 50 actions 

qui leur appartenaient dans le Courrier des- Elericm 

Malgré les efforts de M
0
 Legendre , agréé de M. de Len-

nox , le Tribunal a condamné ce dernier au paiement de 
la somme demandée. 

— Le Tribunal de Commerce , présidé par M. GUùtç-
let , a jugé hier, sur les plaidoiries de M

c<
 Badin , Vatel et 

Henri JXouguier, contre M° Legendre , qu'il était parlai-

tement licite d'imposer à un remplaçant militaire l'obliga-

tion de ne pas transpo;' ter à des tiers, pendant l'année 'de 

garantie , la créance résultant à son profit du contrat de 

remplacement. Cette décision est conforme aux vrais 

principes du droit. Mais comme une sentence précédente 

avait déclaré qu'une pareille interdiction était nulle, en 

ce qu'elle portait atteinte au droit de propriété, la ques-
tion pouvait paraître douteuse. 

— Deux procès de diffamation amenaient aujourd'hui 

devant la Cour royale M. Ferdinand Bascans , ancien gé-
rant de la Tribune. 

Le premier se rapporte aux affaires du duc de Bruns-
wick : M. Chaltas , diffamé dans les numéros des 17 et 

19 octobre 1832 , a fajt , le 13 décembre dernier , con-

damner le gérant responsable à 25 fr. d'amende et 200 f. 

dédommages-intérêts. { Voir la Garnie des Tribunaux 
du 14 décembre. ) 

M. Çhaltas , intimé , a déclaré devant la Cour qu'il se 

désistait purement de sa plainte , d'après l'assurance qui 

avait été donnée par les rédacteurs , que l 'insertion de la 

lettre donl il avait à se plaindre , était l'effet d'une er-

reur , et la rectification qui avait paru dans la Tribune 

du 20 de ée mois. ' " ' 

M
0
 Moulin , avocat de M. Bascans, a demandé pete 

de ce désistement , et déclaré qu'il s'en rapportait à la 
prudence de la Cour. 11 est convenu que Se désistement 

sur l'appel n'empêchait pas la Cour de statuer au fond 

sur la plainte régulièrement portée ; mais il a fait obser-

ver que si le désistement eût été donné lorsque 1s
caus,; 

était encore pendante devant les premiers juges, l'action 

publique aurait été nécessairement éteinte en même temps 

que l'action privée, 

La Cour , conformément aux conclusions de M. d Im-
parités de Lussan , substitut du procureur-général, a sta-

tué en ces termes : 

Considérant qu'il résulte des débats que l'insertion de l ar-
ticle dont il s'agit, dans les numéros des 1 3. et 1Q

 ocl
" r 

du journal intitulé la Tribune, paraît avoir été le 'jfYT, 
fat d'une erreur; que cette insertion ne paraît pas avoir e 

(aile dans l'intention et dans le but de diffamer le sicurAufflis 

Chaltas: preuant en considération d'ailleurs le désistement 

Chaltas el les inseriioKS postérieures faites dans la "T -Sj 
par lesquelles le gérant a désavoué l'article par lui prinuu 

meut inséré ; 

La Tour décharge Bascans des condamnations contre lui fr* 
noncées, le renvoie de l'action" çprrcciionnrlle contre 

tentée ,-et considérant néanmoins que son fait et l
 erre

"! '
nIH

. 

laquelle il esl lonjlié ont donné ligu au procès , le cona 

aux frais de première instance et d'appel. • 

La seconde affaire a été déjà rapportée dans la. M 
es Tribunaux du 15 janvier dernier. WjSJf^ zel te des Tribunaux du 15 janvier 

fait connaître la plainte portée par M. Bulour , 

témoins à charge qui ont déposé dans lallaire ou vm 



^M»Jfi». contre M. lîascans, ancien gérant de (a Tri-

S W.ze confiseurs de Paris , et M. Hoannet , libraire. 

peu de jours après le procès ^""/ji Tribune avait insère 
,„i,vinne et de sesco-aecuses, une lettre revêtue denom-

Luses signatures , où il était dit que M. Uulour s était 

Lné 'faussement devant la Cour d assises , comme ayant 

*ércé Ui profession de confiseur ; qu'il ne devait son exis-

te aira la eontrebaude ; qu'on ne savait ou il avait ga-

!!„é la décoration de juillet et de la Légion-d'Honneur ; 

Won ne l'avait jamais vu que dans les émeutes , et que 

Probablement il s'était , dans cette pluie de décorations , 

Prouvé , comme tant d'autres, sous la gouttière. 

M Hoannet , libraire , a inséré celte lettre dans un ou-

v|
,.;,,;. contenant les débats de l'affaire du Cloître Sainl-

'fpDufour a porté plainte contre le gérant de la Tr'h 

timk, les seize confiseurs et contre M. Hoannet , li-

braire 
Condamnés en première instance , chacun à 25 fr. d a-

w,ende , et solidairement à 200 fr. de dommages-intérêts, 

;|,s 'prévenus ont interjeté appel. M. Dutour, lie son côte, 

trouvant là condamnation trop minime , s'était aussi porté 

poêlant. Ils ont comparu devant la Cour , à 

L trois absens d'enlre eux, qui sont à cent 

a 1 exception 

ou cent cin-de trois «
 ;

— ... . . , ., 
nuante lieues de Paris , et qui ont fait défaut, et d un 

quatrième qui a envové un certificat de maladie. La cause 

a été disjointe à l'égard de ce dernier. 

31 Dufour , partie civile , appelant et intime , a per-

sisté' dans sa plainte ; il a déclaré qu'il n'avait jamais élé 

contrebandier ; qu'il a été employé pendant dix années 

dans plusieurs boutiques ou laboratoires de confiseurs , 

et que sa mauvaise santé l'a seule obligé de renoncer à 

son état. Il a obtenu la croix de juillet comme l'un des 

combaltans de ,juillet ; la croix d'honneur lui a été donnée 

par suite d'une blessure grave qu'il a éprouvée le b> sep 

têmbre 1851 , en sauvant du pillage , comme garde na 

lional, la boutique de M. Letorl, armurier, boulevard 

Poissonnière , . , , , , , _ ., 
Les confiseurs ont dit avoir signe la lettre a la Tribune 

chez M. Edouard Lalande, l'un d'eux ; ils ignorent com-

ment et par qui elle a été portée à ce journal, i n des 

prévenus a dit : « S'il avait fallu quarante signatures dé-

plus , je les aurais facilement obtenues. » 

g? Force, avocat de M. Dufour, a demandé que les 

dommages et intérêts fussent portés à 1000 fr., à l'égard 

du journaliste et des confiseurs , et à 500 fr. à l'égard du 

libraire ; il a requis , de plus , l'affiche de l'arrêt à inter-

venir, et son insertion dans six journaux différons. 

M" Moulin et boussi , avocats de MM. Bascans , Hoan-

net , et des ouvriers confiseurs , ont présenté leur dé-

fense ; et après eux, M. d'Lsparbès de Lussan , organe 

du ministère public , a conclu à la confirmation du juge-

ment attaqué , en demandant', toutefois, que les domma-

ges-intérêts fussent augmentés. 

La Cour, après une longue délibération dans la cham-

bre du conseil , adoptant ces conclusions , a condamné 
solidairement M. Bascans et les signataires de lu lettre à 

1,000 francs de dommages-intérêts, à 25 francs d'amende; 

it Hoannet. à 500 francs de dommages-intérêts el 25 fr. 

d'amende. Lile a en oulre ordonné la suppression clé la 

lettre dans la brochure sur le Clo.lre Sainl-Mérij, cil'affi-

che du jugement au nombre de cinquante exemplaires. 

— M. Lefèvra , gérant du journal intitulé le Diable 

Boiteux, était cité en police correctionnelle comme pré-

venu de s cire occupé de matières politiques dans son 

journal , sans avoir préalablement déposé de cautionne-

ment. 

M. Lefèvre ayant fait défaut , le Tribunal , aux termes 

de l'art. G de la loi du 9 juin 1819, l'a condamné à un 

mois de prison el 200 fr. d'amende. 

—La justice instruit, dit-on, en ce moment, une affaire 

qui doit, si elle vient au grand jour de l'audience, amener 

de piquantes révélations et fournir sans doute à M. Ancelot 

quelques scènes nouvellespour son drame intitu lé l'Escroc 

du grand monde.On parle de plaintes nombreuses eh escro-

querie, portées contre des jeunes gens à la mode, contre 

quelques dandys titrés qui, déjà possesseurs d'un fortune 

brillante, auraient, en aidantlesort à l'écarté el à la bouil-

lotte, largement fourni aux exigences toujours crois-

sante de leur prodigalité. On assure que des visites do-

miciliaires auraient procuré la saisie chez plusieurs de 

ces messieurs, de caries préparées, d'instrumens destinés 

à les rendre propres à ces ignobles filouteries. Notre cé-

lèbre prestidigitateur Ch. Comte, aurait, asssure-t-on , 

fS mandé par la justice en qualité d'expert. La probité 

bœa connue de cet habile liieur de cartes, se serait ré-

vokée à la vue des jeux de cartes saisis chez l'un des pré-

venus et revêtus extérieurement de l'enveloppe cachetée 

fie la régie 11 se serait, ajoute l'un, écrié à la première 
yue, ces cartes sont évidemment bhotèes (1). Cette affaire, 
s

| l'instruction se termine par un renvoi en police correc-

tionnelle, amènera alors devant la justice, la révélation 

"es moyens frauduleux employés par les filous de la 

'■ h) On appelle aiosi des cjxlex coupées en bizot. M. Comte 
es

 emploie à taire des tours : les prévenus, si on en croit les 

JJaintes portées, les auraient fait servir à voler au jeu. 

Cette préparation est destinée à faire retrouver d'un seul coup 
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ans un jeu de caries celles dont on a besoin. Supposons que 

."Wuslricl veuille pur e'xrmplp retrouver à volonté et extraire 

p 'ilonté H'un jeu les huit coeurs. Il prendra les piques, les 

filles et les carreaux, el les diminuera d'un millimètre clans 
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te leur longueur à l'aide d'un couteau à ébarber. Il f ra en-
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tonne société. Nous en rendrons soigneusement compte. 

Plus d'un joueur trop confiant pourra en faire son profit 

l'hiver prochain, et en même temps, plus d'un joueur 

heureux pourra être publiquement démasqué. 

■ Toujours des légions de mendians amenés devant la 

police correctionnelle; toujours la même indulgence de la 

part du Tribunal, la même compassion de la part de l'au-

ditoire. Celait aujourd'hui le tour du pauvre Cuiilot. H a 

80 ans, et peut à peine marcher. « J'étais autrefois meu-

nier, dit-il, mais aujourd'hui je ne peux plus travailler; on 

m'a arrêté au moment où je venais de recevoir mon pre-

mier bienfait; faites de moi ce que vous voudrez ! s 

Le Tribunal le condamne à vingt-quatre heures de 
prison. 

— Au vieillard octogénaire succède, sous la prévention 

du même délit , un jeune enfant nommé Bosie , à peine 

âgé de huit ans. Alors que le vieux Guillot ne peut plus 

travailler, le petit Boste ne peut encore rien faire ; même 

faiblesse , même impuissance des deux côtés. La même 

pitié , le même intérêt , la même indulgence les attend. 

Le petit Boste est rendu à sa mère qui le réclame ; mais 

celle-ci ne sort de l'audience qu'avec une sévère admo-

nestation que lui adresse M. le président, air l'instruc-

tion a appris que le jeune enfant n'allait tendre la main 

que par l'ordre de sou père , et qu'on l'avait arrêté avec 

un bandeau sur les yeux , simulant ainsi , par l'ordre de 

ses parens , une cécité dont il n'était pas atteint. 

— Vient ensuite Duru, déjà puni pour pareil délit, et 

qui fait , à grand renfort de supplications , appel à la gé 

nérosité de ses juges. « Je n'avais pas d'ouvrage, cet hi-

ver, s'écrie-t-il , mais maintenant la besogne ne manque 

pas. » — Puis le mendiant regarde le soleil de midi qu' 

brille aux fenêtres de la salle d'audience, et ajoute avec 

un gros soupir : « Ce serait bien malheureux pour moi de 

ne pas être mis en liberté avec un beau soleil comme 

celui-là! On me réclame, Monsieur le président 

Voici un certificat d'un officier de la garde nationale qui 

me vend habituellement des macarons. » (On rit.) 

Duru sera mis en liberté après un emprisonnement de 

vingt-qualre heures. 

— Si les intrépides visiteurs du Musée de peinture n'é 

talent exposés qu'à l'inconvénient de perdre un temps 

précieux à passer en revue tant de portraits, et tant de 

croules, el tant de portraits encore, nous nous garderions 

bien tic les plaindre; curenfin, aujourd'hui plusque jamais, 

chacun est maître de prendre son plaisir où il le trouve; 

mais c'est qu'en vérité ces estimables amateurs y courent 

journellement le danger trop réel d'y perdre aussi une 

partie de leurs nippes, et, sous ce rapport seulement, 

nous croyons devoir leur donner le conseil de ne se livrer 

au laisser-aller de leur admiration que les poches vides 

car pendant qu'ils s'extasient de bonne foi , des amateurs 

plus positifs les dévalisent le plus adroitement du monde 

Et tenez , dans les premiers jours de ce mois , pas plus 
tard que ça , un homme très-comme H faut, tenant sous 

chaque bras un connaisseur de ses amis intimes, fendait 

grand'peine la foule qui encombrait le salon carré. Par un 

singulier effet du hasard , le trio éprouve spontanément 

e besoin Je se moucher ; le trio porte donc spontanément 

la main à la poche , cl trois cris de : Ah ! je suis volé ! se 
font spontanément entendre, 

On vous a volé vos foulards, n'est-ce pas, messieurs? 

leur dit un agent de police. — Sans doute , et c'est af-

freux de commettre de telles basseses dans le sanctuaire 

des arts. — Au lieu de vous dépiter , Messieurs, veuillez 

avoir la bonté de me suivre , je connais votre voleur. — 

Où est-il ? — Le voilà là bas , qui cherche à se faufiler 

vers la porte ; venez , venez , ne le perdons pas de vue. 

— Mais comment pouvez-vous le reconnaître ! il y a ici 

tant de monde ! — Eh ! mon Dieu , Messieurs, l'habi-
tude ! 

L'agent de poljee saisit Durand au collet au moment 

où il comptait se tirer d'affaire : les trois amateurs le sui-

virent jusqu'au poste le plus voisin. On trouva sur Durand 

les trois foulards de ces messieurs , qu'il prétendait avoir 

trouvés lui-même; il fut cité en police correctionnelle, et 
le Tribunal fa condamné à un an de prison. 

—M. le prince de Kaunitz, petit-fils du célèbre chance-

lier de Marie-Thérèse , est depuis long-tems exilé des états 

autrichiens. Son immense fortune, dans laquelle se trouve 

compris le domaine d'Austerliiz, a été séquestrée. La 

somme qui iui est fournie chaque année , à litre de pen-

*ion alimentaire, ne pouvant suffire à ses besoins au sein 

de la capitale de la France , le prince s'est endetté ; un 

impitoyable créancier l'a fait écrouer à Sainte-Pélagie. 

Là , dit-on , il faisait de grandes dépenses , et menait la 

vie la plus joyeuse. Tombé malade, il obtint la permis-

sion d'être transféré dans une maison de santé; il faisait 

de fréquentes sorties. Son créancier l'ayant rencontré 

plusieurs fois dans des lieux publics , a réclamé et fait 

ordonner par le Tribunal qu'il fût reconduit dans la triste 
prison de la dette. 

Ennuyé de ce séjour, M. le prince de Kaunitz a pré-

senté une nouvelle requête , et demandé que l'état de sa 

santé fût constaté par des médecins. Les gens de l'art ont 

délibéré, il y a cinq semaines, une consultation portant 

en substance que le prince se trouve , à raison de sa cor-

pulence ct de son genre de vie , prédisposé à l'apoplexie 

et à l'hydropisie de poitrine ; que cependant rien ne né-

cessite, quant à présent, sa translation dans une maison 
de santé. 

L'avocat de M. le prince de Kaunitz, porteur de celle 

consultation, concluait aujourd'hui, devant le Tribunal 

de première instance , à ce que son client , qui vient d'é-

prouver une rechute , fût soumis à une seconde visite. 

M° Cobnet d'Ange, avocat du créancier , s'y est op-

posé; il a dit que si M. le prince de Kaunitz éprouvait de 

temps en temps quelques accès passagers d'indisposition , 

il ne (levait l'attribuer qu'aux excès de bonne chère aux-

quels il a l'habitude de se livrer. 

Le Tribunal , se fondant sur les ternies mêmes du certi-

ficat des médecins , qui ne reconnaissent aucune urgence 

dans la translation , a rejeté la demande. 

• U s'agissait d'un vol fait au préjudice d'un honnêle 

paysan. 

M. le président, au plaignant : On vous a vole l 

Le plaignant : Ah ! ! 

M. le président : Je vous demande si on vous a vole. 

Le plaignant : Hé ! hé ! 

M. le président : Bépondez oui ou non. 

Le plaignant : Oui ou non. 

M. le président : Que vous a-t-on volé? 

plaignant : Hé ! hé ! 

Ai. le président : Vous êtes donc hors d'état de vous 
exprimer? 

Le plaignant : Dam, oui.., j'ai peur. 

Et le témoin, gros et vigoureux gaillard de trente ans, 

va s'asseoir à sa place , el bientôt il bavarde tant el si haut 

avec son voisin , qu'on est forcé de lui imposer silence. 

Mais il est toujours impossible à M. le président d'obtenir 

de lui autre chose que ah! et hé! hé! 

Heureusement que d'autres témoins plus hardis sont 

venus éclairer le Tribunal , et l'ont mis à même de con-
damner le prévenu. 

C'est beu fait , s'écrie tout haut le plaignant qui a re-

couvré la parole , car c'est benlui qui m a volé nies pauvres 
pièces cent sous. 

Pourquoi avez-vous arrêté le prévenu? 

Le municipal : M. le président, sauf votre respect.il 

était au coin de la rue..,, ct contrevenait aux lois de po-
lice. 

M. le président : Auxquelles? 

Le municipal : A celles qui défendent sous peine d'a-
mende de.... 

le président , interrompant : Il suffit ; mais ce n'est 

pas là une raison pour arrêter un homme. 

Le municipal : Il n'avait pas de papiers. (Hilarité géné-
rale. ) 

Au fait le prévenu élait traduit comme étant en état de 

vagabondage. Ayant justifié de ses moyens d'existence , il 

a clé acquitté , nonobstant le quiproquo, 

, — C'était le Vendredi-Saint. Il y avait grande affluence 

d'amateurs à la Halle aux poissons. On s'arrachait les car-

pes et les maquereaux : la raie était en hausse : !e sau-

mon se vendait au poids de l'or, le turbot était inaborda-

ble : marchandes et chalands ne savaient à qui entendre ; 

c'était un brouhaha, une clameur immense, où dominaient 

de loin en loin quelques-unes de ces locutions bizarres, de 

ces imprécations burlesques et mordantes, avec l'accent 

enroué de ces bonnes grosses voix du peuple. Plaisante 

comédie vraiment, pour l'observateur de sang-froid qu'un 

jour de Vendredi-Saint à la Halle aux poissons! 

Nous ne savons siie goût de l'observation fut absolu-

ment le seul motif qui engagea Voituret à se mêler dans 

la foule des acheteurs. Quoi qu'il en soit, nous né pour-

rions que blâmer son imprudence : car Voituret était à 

jeùrt depuis long-temps, il n'avait pas un sou dans sa po-
che, d paraît de plus qu'il aime fort le poisson, et en ve-

nte, passer ainsi devant tant d'objets friands qui réveil-

lent, excitent, aiguisent à chaque in tant vos désirs, les 

regarder sans pouvoir V toucher, quand on n'aurait litté-

ralement qu'à se baisser et à en prendre, n'est-ce pas s'ex-

poser volontairement au supplice affreux de Tantale? Ne 

faut-il pas avoir une assez forte dose de présomption pour 

être sûr de soi, pour répondre de sa modération? 

Donc, l'imprudent et famélique Voituret a cherché le 
danger, et il y est tombé. En passant devant un grand ba-

quet plein de fort belles tanches, le malheureux ne fut 

plus maître de sa volonté, qui, à son insu lui fit allonger 

le bras, qui plongea dans le baquet, et eh retira une tan-

che qu'il cacha sous sa redingote : puis, comme le mar-

chand ne l'avait pas vu, et puis que comme on dit, l'appé-

tit vient en mangeant, le bras de Voituret fit un second 

plongeon dans le baquet. Cette fois, le marchand l'avait 

vu : il fut pris en flagrant délit, cité en police correction-

nelle, et condamné à un an de prison et à cinq ans de sur-

veillance, attendu qu'il n'en était plus à son premier vol. 

— On lit dans le Moniteur ; 

« Les cours viennent d'être provisoirement suspendus dans 
les Facultés de médecine et des sciences de Montpellier. Le 

désordre avait commencé par des interruptions bruyantes aux 

leçons d'un professeur. On pouvait croire que ces scènes d'in-

discipline, blâmées du plus grand nombre des étudians , ne se 

renouvelleraient pas. La sage 'fermeté du recteur n'ava'it rien 

négligé à cet égard. Professeur dans l'une des facultés, il avait 

lui-même continué de faire son cours, pendant qu'il prenait 

comme administrateur , les mesures nécessaires. Le trouble 

ayant recommencé cependant à un cours de la Faculté de mé-

decine , le recteur , sur l'avis du conseil académique , qui s'é-

tait immédiatement rassemblé, a prescrit la clôture des Ecoles. 

On ne peut douter que la durée de cette mesure ne soit aussi 

limitée que le permettra l'intérêt de l'ordre. Un nsse* "r
an
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nombre d'élèves sont déjà retournés dans leurs familles. Quoi-

que les amphithéâtres ne soient plus ouverts pour les leçons 

publiques , les thèses et les examens continuent. Le trimestre 

ne sera donc pas entièrement perdu pour les élèves studieux , 

et les cours reprendront quand on aura l'assurance de les voir 
suivis avec la décence et l'assiduité convenables. u 

— Avant-hier, un individu d'une mise élégante fut ar-

rêté dans la Cité , comme prévenu de tapage injurieux et 

nocturne. Conduit au poste du Palais-de-Justice, il fut 

mis au violon , où se trouvaient deux autres individus. Le 

nouveau venu demande à parler au chef du posle , et il 

dit à l'officier qu'il a sur lui 75 fr. en pièces de 5 fracs, 

et qu'il le priede vouloir bien les lui garder jusqu'au lende-

main , car il craint d'être volé par ses ca narades de vio-

lon. Il remet donc son argent à l'officier; mais quel fut 

l'étonnement de celui-ci , en reconnaissant que les pièces 

étaient fausses! Avis en fut donné au commissaire de po-

lice ; on se transporta aux Batignoles , oii demeurait le 

prisonnier, et on trouva chez lui une quantité de moules, 

creusets, et tous les outils nécessaires à la fabrication de 
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'a monnaie, plus un grand nombre de pièces fausses. On 

a "reconnu que cet individu avait été déjà condamné à 

mort à Chartres , comme faux monnayeur , et avait été 

gracié en 1850, 

— Une femme d'un âge mûr, el portant les livrées de 

la plus profonde misère, a été relevée morte-ivre par des 

agens de police de Londres, près de Hay-Market. Con-

duite au bureau de police de Marlhorough-Street , cette 

femme a dit se nommer Margaret Powell. A l'en croire , 

elle n'était pas ivre, mais elle était tombée d'épuisement, 

n'ayant pris aucun aliment solide depuis deux jours. Tout 

annonçait que cette femme ne déclarait pas son véritable 

nom. Ûn agent de police, survenu enfin pendant les dé-

bats, a dit qu'il la reconnaissait parfaitement, et il a tracé 

d'elle une biographie fort curieuse. La soi-disant Marga-

ret Powell est une fille naturelle du duc de Leinsler. Ma-

riée par les soins de son noble père à un riche orfèvre de 

Londres, elle s'est laissé enlever par un capitaine qui l'a 

abandonnée peu de temps après. Elle est alors tombée au 

dernier degré de l'abrutissement et de la misère. 

M. Minshull, qui tenait l'audience, a envoyé cette in-

fortunée dans un hospice. 

— A cette femme , dont les haillons démentaient l'ori-

gine illustre, a succédé une jeune et jolie plébéienne, miss 

Ferguson, cantatrice à l'Opéra anglais. Celte belle actrice, 

S 

drapant avec grâce son cachemire, a dit au magistrat que | 

M. Arnold , directeur de l'Opéra, avec qui elle avait pris 

des engagemens à raison de 4 liv. sterl. (100 fr.) par se-

maine , refusait de lui payer ses appointemens, sous pré-

texte qu'elle était mineure , ct qu'il ne pouvait rece-

voir d'elle une quittance valable si elle n'était assistée de 

sa mère. « Il est bien vrai , a ajouté miss Ferguson , que 

j'ai promis à ma mère la moitié de mes 4 liv. slcrl. ; mais 

à présent elle voudrait avoir le tout. C'est une injustice 

par trop criante , et j'espère que MM. les magistrats ne 

voudront pas la consacrer. » 

Le magistrat de police s'est déclaré incompétent pour 

prononcer sur le litige entre miss Ferguson , sa mère et 

son directeur. 

— On annonce la publication prochaine d'un ouvrage qui 

ne peut manquer d'obtenir un grand succès : c'est une His-

loire de VEmpereur NAPOLÉON , par M. A. Hugo, ornée de 

nombreuses vignettes, par M. Charlet. Le choix du sujet , Ls 

noms de l'auteur et de l'artiste suffisent pour recommander à 

l'attention populaire ce livre que la modicité du prix mettra à 

la portée de toutes les classes de la société. — Perrotin , édi-

teur , place de la Bourse. — La première livraison paraîtra le 

1 e '' mai prochain. (Voir aux Annonces.) 

— Un jeune écrivain qui s'est distingué daas la carrière de 

l'enseignement, et qui a publié plusieurs ouvrages importans 

qui ont été adoptés dans les meilleurs pensionnats de la capi-

tale, M. Lévi, a formé depuis 1826, rue de Seine-Saint-Ger-
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tacher par leur importance, 1 vol, in-8. Prix- 2 f 25 s * ra i-

mise en vente : 

LIBRAIRIES BS 

ADOLPHE GUYOT , 

18 . Place de la Bourse. 

URBAIN CANEL 

104, Rue du Bac. 

LIVRE DES FEMMES. 

Tome second , ce volume contient : 

Trop lard , Conte d'Aujourd'hui ; 
Laura Mutillo ; 

Les Fiançailles et l'Habit de Noces ; 

Vie de Cola da Rienzo ; 

Amable TASTTJ. 

Marie MIIMÎSSIER-NOOIER. 

Elise VOÏART. 

Hortense ALLART. 

AVIS AUX MALADES, 

ESSENCE DE SÀLSEPAREÎLL 
CHEZ BRIANT , PHARMACIEN BREVETÉ DU ROI , 

Rue Saint-Denis , iV°. 15/i , en face celle de la Chanvrerie , à Paris. 

Puissant dépuratif vcgetal , d'une éffîcacitc Lien 

recounue pour la guérisoa prompte et radicale des 

Maladies secrètes , Dartres , Gales , JJf 'ectiohs 

Rhumnl s nales et Goutteuses , Démangeaisons
 3 

Boulons et Rougeurs à la figure et au corps, Fleurs 

blanches
}
 etc. Celle Essence 

permet de vendre le flacon à i 

que celui offert jusqu'à ce jour 

Iriljue à l'adresse ci-dessus. 

pre'pare'e en grand , 

n prix plus modéré 

lu prospectus se dis— 

qoo Dcpôls sont établis en Fr&nce ct à FEttangcr. 

- SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars i833. 1 

Suivant acte passé devant Mr I.ouvancour, notaire, 

à Paris le douze avril mil-huit cent trenle-trois , Ma-

' dame JEAKNE DOMBRE, veuve de PIÉRRE-LOTJÎS-AU-

GUSTE DECOUSU, marchande de cartons demeurant 

à Paris, rue Phelippeaux, n° 15, 

D'une part ; 
Le sieur DENIS-BERNARD GIRAUD-DULONG, fils, 

et dame ADÈLE DECOUSU , son épouse , demeu-

rant à Paris, rue du Grand-Chanlier, n° p, tant en 

'leur nom que comme ayant charge de JEAN GI-

ïl AU D-DU LONG , père. 

D'autre part, 
Ont déclaré dissoudre la société par eux formée 

suivant acte passé devant led.t Me Louvancour et 

.son collègue, le onze février mil-huit cent trente-

trois. -
Pour extrait : 

LOUVAKCODR. 

Suivant acte sous signature privée, fait double à 

.Paris le vingt-quatre avril mil-huit cent trente-trots, 

Enregistré, à Paris, le vingt-cinq dudit mois d'avril, 

fol. 112, r. case 7 , par Labourey, qui a reçu sept 

francs soixante-dix centimes décime compris. 

La société de fait qui existait entre M. PAUL BAS-

TIN, serrurier, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, 

n° 264, et M. Louis ADOLPHE BAROUX, serrurier, 

' demeurant mêmes rue et numéro, sous la raison so-

ciale BAROUX et 1ÎAST1N, pour l'exploitation du 

commerce de serrurcrica été.aissouleàpartirdu.pre-
■ mier avril mil-huit cent trente-trois, M. PAUL BAS-

.TIN est demeuré seul chargé de la liquidation de la-

dite sociéié, à l'effet de quoi M. BAROUX lui a con-

féré tous les pouvoirs nécessaire pour payer et re-

cevoir toutes sommes dues, clore et arrêter tous 

comptes , exercer toutes poursuites judiciaires et y 

défendre. 

Pour extrait conforme. 

Par acte sous seings privés en date du treize avril 

mil-huit cent trente trois, enregistré le même jour, 

les sieurs JULES GIRAUI), graveur, demeurant à Pa-

ris, pass.ge des Petits-Pères, n" 9, et Louis NICOLAS 

M'.SOR GOLIAT, horloger, demeurant à Paris, passa-
ge Viviénne, n° 29, se sont associés pourl'exploitation 

d'un -fonds de graveur e! d'imprimeur en taille-douce, 

situé à Paris, galerie Yivienne, n° 29. 

Cette société a commencé de fait le onze octobre 

mil huit cent trenle-deux, et finira le premier avril 

mil-huit cent quarante-huit. 

La raison de commerce est GOLIAT el COMPA 

GN1E. La signature sociale appartiendra à chacun 

ries associés sauf pour les engagemens commerciaux 

qui ne pourront élre valablement contractés qu'avec 
la signature de tous les deux. 

Pour exlrail conformé : signé GIRAULT el GOI.IAT 

Revenu net d'impôts : 18,000 fr. 

Mise à prix . 34,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M" Boudin , avoué poursuivant ; 

Et 1° à M" Lombard, avoué présent à la vente ; 

2° A M B Brunet, avocat, rue dn Dauphin, 10, 

Adjudication préparatoire le 20 juin 1833 , en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine , 

1° D'une MAISON entre cour, jardin et petite por-

tion de terrain sur le devant, sise à Belleville près Pa-

ris, rue de l'Huitre, «. Mise à prix : 4563 fr. 21 cent. 

2° D'une autre MAISON sise au même lieu , rue de 

l'Huître, n'ayanl pas encore de numéro , mais desti-

née à porter le n<> 4. Mise à prix : 9131 fr. 56 cent. 

S'adresser audit M" Boudin. 

Adjudication préparatoire le 20 juin 1833, 

En l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
de première instance de la Seine , 

De deux lots de TERRAIN situés à Paris , dans le 

nouveau quartier Beaujon, aux Champs-Elysées, près 
la barrière de l'Etoile. 

Mise à prix : 25,889 fr. 50 cent. 

S'adresser audit Mc Boudin. 

Le Itédacteur en chef , gérant, DARMArXfT 

LIBRAïaii;. 

Adjudication préparatoire le 20 juin 1833, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine , 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Vaugirard, 100. 
Mise à prix : 10,063 fr, 79 cent. 

S'ad. audit M" Boudin. 

Adjudication définitive , le 1 e1 ' juin 1833, en l'élude 

et par le ministère de M" Delaeodre-Baubreuil , no-
taire à Caen , place Saint-Sauveur, 

Des HERBAGES du Ham , situés commune du 

Ham, canton de Cambremer, arrondissement de 
Ponl-l'Evêque , département du Calvados , 

En vingt-neuf lots qui pourront être réunis en plu-
sieurs et même en un seul loi. 

Ces herbages consistent en 29 pièces de prés et pâ-

tures de la contenance totale de 80 hectares 7 ares 3o 
centiares , estimés 249,250 fr. 

On est autorisé à vendre au-dessous de l'estima-
tioa. 

La nouvelle mise à prix est de 166,167 fr. 77 c. 
S'adresser : 

Audit Mf Boudin , avoué poursuivant ; 

Et à M° Delaeodre-Baubreuil , notaire à Caen. 

ABJMOWCES JtSDIOlAIRES. 

ÉTUDE D13 M" CH. SOCJDIN , AVOUÉ, 

Rtie Croix-des- Petits-Champs, l5. 

Adjudication préparatoire le 4 mai 1833, aux criées 
de Paris, 

.P'jjneiMAISON sise à Paris, quartier neuf Beau-
jon , avenue Fortunée, 5. 

Mise à prix : 6000 fr. i 
S'adresser dudit M° Cl:. Boudin, avoué poursui-

avoué présent. vaut , et à M" Castaignet , 

Adjudication préparatoire le 4 mai t833, en l'au-
dience des criées de Paris , 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Duphot, 2, for-

mant l'un des angles de la rue Saint-Ilonoré, sur la-

quelle elle porte le n° 3H2. Mise à prix : 130,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Victor. 
126. Mise à prix : 32,000 fr. 

3° Et d'une autre MAISON sise à Paris, rue Saint-
Victor, 128. Mise à prix : 12,500 fr. 

S'adresser audit M" Ch. Boudin , avoué poursui-
vant. 

Adjudication préparatoire le 8 juin 1833, en l'au-
dience des criées, de Paris , 

. 1° D'usé MAISON située à Limoges , rue Saint-Af-
fre, 3. Mise à prix : 51 ,000 fr. 

2° Du DOMAINE du Petit-Charat , situé commune 

de Cieux , arrondissement de Bellac , département de 
la Haute-Vienne. Mise à prix :. 30,000 fr. 

S'adresser à M° Boudin . avoué nnur< 

M0 Oger, avoué eolicitant. 

Adjudication préparatoire le 3 juillet 1833, en l'au-
dience des criées de Paris , 

D'une belle MAISON eonnue sous le nom d'//oie-/ 
Bnghton , sise à Paris, rue de Rivoli, 30 bis. 

avoue poursuivant , et à 

- ■ A vendre à l'amiable , une charmante PROPRIE-

TE , dont le principal manoir est situé à Esve-le-

Monlier , canton de Ligneil, arrondissement de Lo-

ches ( lnrire-cl-Loire ) , à une demi-lieue de la grande 
roule d'Amboise à Ch;Uellerauit. 

Elle se compose 1° d'une maison de maître avec 

des bâlimens d'exploitation, cour, jardin, le ton 

placé entre deux usines qui en dépendent , et qui son 

alimentées par deux cours d'eau, qui ont, l'une, une 

chute d'eau de trois pieds , et l'autre une chute de 

neuf pieds , fournissant chacun plus de dix pouces 

cubes d'eau ; avec des terres labourables et prés de 
réserve ; 

2° D'une aulre ferme appelée la Métairie d'Esoi 

3° De la ferme ou métairie de la Chauvellièi e ; 

4° De la ferme et métairie de la Thevandière ; ' 
5° De l'étang appelé l'Etang Gargeau ; 

6° Enfin de deux usines , proche la maison de mai-

Ire, dont l'une est un moulin à tréfile et écorce, el 

l'autre est un moulin à blé. 

Les dépendances des fermes ct usines consistent en 
597 arpens de Paris. 

S'adresser audit M" Boudin. 

Adjudication préparatoire , le 8 mai 1833 , en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, en deux 

lots, de deux MAISONS sises à Paris . rue de la Mor-
tellerie , 108 et 110. Mises à Prix : Premier lot , mai-

son , rue de la Mortellerie , 108 : 15,000 fr. Deuxième 

lot , maison rue de la Mortellerie, 110 : 20,000 fr. 
S'adresser , pour avoir des renseignemens , sur les 

lieux , et 1° à M" Berger, avoué poursuivant la venle, 

demeurant à Paris, rue Saint-Honoré , 256 ; et 2° à 

M° Dubreuil , avoué présent à la" vente , demeurant 
à Paris , rue Pavée-Saint-Sauveur, 3. 

Adjudication préparatoire, le samedi, H mai 1833, 
en l'audience de criées de Paris, d'une MAISON, rue 

des Marais-Saint-Germa n, 9, à Paris. 

Produit : environ 4,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à M" Adam , avoué , rue de Grenelle-
Saint-IIonoré , 47 ; 

Et à Me Rigault, avocat, rue de l'Université, 25. 

HISTOIRE 

L EMPEREUR NAPOLÉON 
PAR A. HUGO. 

Ornée de 3i vignettes par Charlet, 

Cette histoire formera un volume in-8° de 10 hi 
les, imprime sur pap. superflu et divisé en w! < 

de 4 a 5 feuilles, qui paraîtront de mok en môi, "
S 

Prix de l'ouvrage complet : 3 francs. 

Chacune des feuilles sera ornée d'une vi<mettp »> 

contiendra l'histoire complète d'une campagne' ™ 
d un événement mémorable de la vie de l'Fmw

P
i, 

Chaque feuille se vendra séparément 10 CFVTIMES" 

Pour recevoir l'ouvrage franc de port, il" faudra 

feufilf
 P

°
Ste q S0IU de 5 CE

"
IMF

's Par 

iVoia. Il sera tiré, pour les Souscripteurs seulement 
un petit nombre d'exemplaires sur pap. vélin don k 
prix sera de 6 francs. .««"<«: 

ON SOUSCRIT A PARIS : 

Chez PERROTIN, éditeur, place de !a Bourse 

t e l
 premlère livraison

 paraîtra le 1
er

 mai , elle cor.-

':\'° feuille. Enfance de Napoléon. 

2" Premières armes. — Siège de Toulon. 
1 3 vendémiaire. 

3e Italie. — Campagne contre Beaulieu.-
Victoiresen Piémont. — Conquête 
de la Lombardie. 

4e Italie. — Campagne contre "W'urmser. 

— Bataille de Casliglione. — Siège 
de Mantoue. 

Mémoire sur une nouvelle méthode jiour la 

cure radicale des 

-ES 
ET DES ÉCROUELLES, 

D'après un travail sur celle matière, présenté 

et admis,à la Faculté de Médecine de Paris, 

le 4 janvier 1825, 

5e
 ÉD.T., revue et augmentée par le doct. BELLIOL. 

Ce procédé consiste à dépurer la masse du sang, à 

éviter loute espèce de répercussion en excitant la sup-

puration des parties affectées, ou des parties environ-

nantes, à l'aide des préparations iodées, méthode a 

laquelle VlnstittU de France à décerne le prix de 
6,000 fr. 

Cet ouvrage se vend 4 fr. et 5 fr. par la poste. — 
On le trouve à Paris, chez BAILLEKE , libraire , rue 

de l'Ecole-de-Médecine , 13; chez LADVOCAT, li-

braire, Palais-Royal, et chez l'auleur, rue des Bons-

Enfans, 32. Traitement par correspondance. — ( Af-
franchir.) 

AVIS DIVERS. 

Œriïïunal bc comme ce c 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

du lundi 29 avril. 

heu 

COMPAGNIE DU GAZ, Reddition Je kùli| 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

avril. 

PËARCEYS, tenant hitel garni, le 3
0 

PAflKETIER-UUVAL, MJ de nouveau!. Je 3o 

A vendre à l'amiable , le DOM\INE de Pierretaje-

situé à Pierrelaye , canton et arrondissement de Pont 

toise ( Seine-et-Oise ), d'un produit annu»l net^ d-
6.210 fr. Consistant en bàtimens d'habitation et d exs 

ploitation , 21 8 arpens de terre labourable, 10 arPen 

de bois, et 10 arpens clos de murs, en verger et jar-

din anglais. S'adresser à M" Bonnaire , notaire , a 

Paris, boulevart Saint-Denis 12. 

A céder de suite , une ETUÛE d'avoué près le Tri-
bunal civil d'un des chefs-lieux d'arrondissement au 

département d'Eure-et-Loir, à trente lieues de F?n j 

S'adresser à Versailles , rue de la Pompe, 3), a » 
Joubert, avoué. 

MOUTARDE BLANCHE en graine, chez Dmii» , 

Palais-Royal, galerie d'Orléans, 23. Cette êrame p". 
rifie étonnamment le sang en purgeant tes uuineu 
virus. Prix: 1 fr. la livre. Ouvrage, \ fr. suc. 

cinq langues. _ 

ZEMNO, fabr. de meubles. le , 

JUDAS-LAMY, M
J
 corroyeur, le » 

LAURENS et femme , M
ds

 bouchers , le 3 

SELTZ , commission, en cuirs, le 4 
BON Y, r.è'gociiHit, le (J 

DARIEUX, marbrier, le G 
BISSON, le

 8 

heur. 

9 
1 

Leur. 

KOMIN. DE SYNDICS PHOVIS. 

dans les faillites ci-après, 

BONNE AU. — M. I^ma, rue Pastourelle, 17. 

MARMET. — MM. Ferrât , à Bercy; Eclaucherj rue du 

Chaume;, 9; Blancliier , rue PoisEomm-re, i5. 

BOUKSE DE PAHIS DU 2G AVRIL 

A TERME. 

5 0{Q au comptant. 

— Fin courant. 

Elttp. l83i au comptant. 

— Fin courant, 

Emp- i83s au comptant. 

— Fin courant. 

3 ojo au comptant. 

—- Fin courant 

Rente de Naples au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. an oomptant. 

— Fin courant. 

„ 35 

77 5° 

9> 5a_ 

9 l 7-* 

,5 3 ,9 

9' t 
Î6 îi» 

Enregistre à Paris , lé 

fol. case 

Reçu m franc dix centime':. 

IMPRIMERIE DE PIH AN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , 54. 

Vu par le maire du 4e
 arrondissement, pour 

jégali
$!

.nojj de la signature Pnus-DEuroRi:^-


